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Amendement permettant l'application des dispositions 
des deux derniers alinéas de l'article 99 du Règlement 

ART. 2 N° 195

ASSEMBLÉE NATIONALE
12 juillet 2022 

MAINTIEN PROVISOIRE D'UN DISPOSITIF DE VEILLE ET DE SÉCURITÉ SANITAIRE EN 
MATIÈRE DE LUTTE CONTRE LA COVID-19 (N°9) - (N° 14) 

Commission  

Gouvernement  

Adopté

AMENDEMENT N o 195

présenté par
Mme Abadie, rapporteure au nom de la commission des lois

----------

ARTICLE 2

Compléter cet article par les alinéas suivants :

« II. – Un comité de veille et d’anticipation des risques sanitaires est institué auprès du ministre 
chargé de la santé et du ministre chargé de la recherche. Sa composition et ses missions sont 
définies par décret.

« Il rend périodiquement des avis sur la situation sanitaire et les connaissances scientifiques qui s’y 
rapportent et peut formuler des recommandations. Il peut notamment rendre des avis sur les 
mesures prises en application du I du présent article. Ces avis sont communiqués au président de 
l’Assemblée nationale et au président du Sénat.
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